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Les objectifs de réduction des consommations d’énergie  
et des émissions de gaz à e�et de serre a�chés par  
le Grenelle de l’environnement doivent être vus comme  
une incitation à repenser la gestion immobilière dans un 
respect plus a�rmé des intérêts des générations futures.
Dans le cadre de sa politique régionale de maîtrise  
de l’énergie et d’amélioration de la performance énergétique 
de ses bâtiments, la Région des Pays de la Loire recourt  
à un contrat de performance énergétique sous la forme  
d’un marché public de performance énergétique (MPPE).

L’historique

Actuellement, la Région des Pays de la Loire prend en charge les 
prestations relevant du budget d’investissement (gros entretien  
et renouvellement des installations thermiques et de ventilation,  
et travaux d’amélioration). 

Chaque établissement se voit allouer annuellement un montant 
correspondant à son budget de fonctionnement, comprenant la fourniture 
d’énergie, l’entretien et la maintenance courante des installations.

Le MPPE (marché public de performance énergétique) vient modifier 
cette répartition. Il est contracté entre une société de services en 
efficacité énergétique (SSEE) et la Région et remplace les contrats 
de maintenance actuels gérés localement par les établissements 
concernés. 

expérimentation des marchés  
publics de performance énergétique
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L’objeCtif

qu’est-Ce qu’un Contrat  
de performanCe énergétique ?

Selon les termes de la directive 2006/32/EC du 5 avril 2006 relative à l’efficacité 
énergétique, «  un contrat de performance énergétique est un accord contractuel entre 
un bénéficiaire et un fournisseur (normalement une société de services en efficacité 
énergétique ou SSEE) d’une mesure visant à améliorer l’efficacité énergétique, selon 
lequel des investissements dans cette mesure sont consentis afin de parvenir à un niveau 
d’amélioration de l’efficacité énergétique qui est contractuellement défini ».

Le contrat de performance énergétique a pour objet de garantir, dans la durée, une 
amélioration de l’efficacité énergétique d’un bâtiment ou de l’ensemble de bâtiments 
existants. Cette amélioration consiste en la réduction de la consommation énergétique 
(donc une diminution des coûts énergétiques de l’établissement) et, éventuellement,  
la modification du niveau de service. Celui-ci comprend le confort thermique (niveau de la 
température intérieure, hygrométrie, degré de renouvellement de l’air, etc.) et la qualité 
d’usage (maîtrise plus ou moins grande par l’usager des conditions d’usage).

Les résultats sont validés par un protocole de mesure et de vérification de la performance 
énergétique et des niveaux de service, montrant les gains d’énergie réalisés après la mise 
en œuvre de solutions d’efficacité énergétique.

Caractéristiques de l’expérimentation  
régionale

C’est un contrat global dont les prestations suivantes sont attendues sur tous les sites :
✔✔  La réalisation de travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique à réaliser dès  

la première année du marché.

✔✔  Les prestations d’exploitation et de maintenance, incluant l’exploitation-maintenance 
des systèmes énergétiques, la mise en place d’actions de sensibilisation et le suivi  
du plan de mesure et de vérification.

✔✔  Le gros entretien et le renouvellement des installations du 
périmètre.



Le marché public de performance énergétique

Les orientations du Cpe de la région

L’expérimentation du contrat de performance énergétique comprend :

✔✔ L’exploitation et la maintenance des installations,

✔✔  L’amélioration des équipements techniques (production, distribution, régulation…),

✔✔ Le désembouage, équilibrage,

✔✔ La sensibilisation des utilisateurs,

✔✔ L’instrumentation complémentaire si nécessaire.

L’isolation thermique ne fait pas partie de ces actions : l’investissement serait trop 
important et la durée des contrats serait alors supérieure à 10 ans.

Les principales phases d’un Cpe

✔✔  La phase préparatoire concerne l’orientation du CPE, les informations des 
établissements présélectionnés et le recrutement d’un assistant spécialisé,

✔✔  Identification des gisements d’amélioration de l’efficacité énergétique et 
sélection définitive des établissements où l’expérimentation sera menée,

✔✔  Recherche et choix d’un opérateur de services énergétiques capable de proposer 
une garantie de résultats,

✔✔  Mise en œuvre du contrat avec garantie de résultats dans la durée : action, 
exploitation, mesure et vérifications des performances.


